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Les observations réalisées en industrie par l'IRSST 0) et par d'autres chercheurs ainsi que les publi
cations sur le sujet indiquent que plusieurs types de soudeuses et sécheuses fonctionnant par perte 
diélectrique peuvent exposer les opérateurs et les opératrices à des niveaux élevés de champs 
radiofréquences en plus des risques de chocs répétés sur les objets métalliques environnants. Les 
émissions de champs électriques de machines non-blindées excèdent généralement de beaucoup 
les valeurs recommandées par les organismes de santé et de sécurité au travail. 

Cette fiche d'information technique porte sur les moyens de réduire les risques dus à l'exposition 
aux radiofréquences durant les opérations de soudage avec des machines industrielles chauffant par 
perte diélectrique. 

Cette fiche permet aux dirigeants d'entreprises possédant ces machines, aux travailleurs et tra
vailleuses les utilisant et aux intervenants en santé et en sécurité du travail de contrer les effets de 
l'exposition aux radiofréquences. 

Elle propose surtout une solution, le blindage, pour réduire au niveau sécuritaire l'exposition aux 
champs électriques subie par les opérateurs et les opératrices de ces machines. 

Le type de blindage proposé dans les prochaines pages n'a pas été conçu par l'IRSST mais il a 
fait l'objet d'une étude par l'IRSST. Les niveaux d'exposition, de courants induits et de courants de 
contact mesurés après l'installation d'un tel blindage rencontraient les recommandations des organ
ismes nationaux et internationaux pour des puissances d'usage courant. 




























